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Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer
à

Mr ROUBLIN Frédéric
451 Chemin du Narbin

06390 Berre-les-Alpes

Nice le 26 juillet 2024
Affaire suivie par :
Christophe BELLIARDO
04 93 72 75 44
christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv  .fr  

Réf : 06 2024 026

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
conformément à l'article L331-1  et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM).  

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de Berre-les-Alpes.

N° des parcelles
demandées

Superficie
demandée Commune

Propriétaire(s) ou
Mandataire(s)

OD 1341 00ha 24a 87ca Berre-les-Alpes Mr ROUBLIN Frédéric

Superficie totale : 00ha 24a 87ca

Votre dossier est enregistré complet le 26/07/2024 sous le numéro 06 2024 026.

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. Des éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

La DDTM des Alpes-Maritimes est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera affichée en mairie de Berre-les-Alpes où sont situés les terres ainsi que sur le site internet
de la Préfecture des Alpes-Maritimes.

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
1/2

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2024-07-26-00006 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter ROUBLIN Frédéric 06390 BERRE LES ALPES 15



Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date
d'enregistrement  mentionnée  ci-dessus,  vous  bénéficierez  alors  d'une  AUTORISATION
IMPLICITE soit le 27 novembre 2024 (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'article R 331-
6 du CRPM (1). 
En cas d'autorisation implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

 http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2021-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même
article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise que l’autorisation d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-
tures, elle ne vaut ni permis de construire , ni autorisation de défrichement des parcelle ci-
tées ci-dessus.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les
parcelles  objet  de  la  demande  avant  le  délai  imparti  à  l'administration  pour  faire  une
éventuelle opposition à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer du département des Alpes-Maritimes

l’adjointe au  chef de pôle du service
Économie Agricole,

Peggy BAUDRAND

(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publication au RAA :
 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un
recours contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nice. La saisie du tribunal
peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté du 26 novembre 2024

Modifiant l’arrêté de renouvellement d’agrément du centre de formation ECF CHERRI habilité à
dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de

marchandises

LE PRÉFET,

Vu la  directive 2003/59/CE du Parlement  Européen et  du Conseil  du 15 juillet  2003 modifiée relative  à  la
qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  routiers  affectés  aux
transports de marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil  du 18 avril  2018  modifiant la directive
2003/59/CE relative  à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative au
permis de conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3, R. 3314-1 à R. 3314-28  et R.3315-1 à
R.3315-2 relatifs  à  la  qualification initiale  et  à  la  formation continue  des  conducteurs  de certains  véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de  marchandises  et  de
voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 février 2024 portant délégation de signature à Sébastien FOREST, directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 29 août 2024 portant subdélégation de signature à Frédéric TIRAN, chef de l’Unité Régulation et
Contrôle des Transports et Véhicules ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 15 octobre 2024 renouvelant l'agrément du centre de formation  ECF CHERRI pour
dispenser les formations initiales minimales et continues obligatoires et la formation complémentaire dénommée
« passerelle » des conducteurs du transport routier de marchandises pour une période de 5 ans à compter du 2
décembre 2024 et jusqu’au 1er décembre 2029 ;
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Considérant  que  l’adresse  de  l’établissement  secondaire  situé  64  Bd  Gambetta  13160  Châteaurenard  est
différente de l’adresse de la salle de formation et du lieu de la pratique qui se situent MIN – Bd Ernest Genevet
13160 Châteaurenard ;

et  après  instruction  par  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DREAL PACA) ;

Considérant que la demande répond aux exigences réglementaires ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1     :  

L’article 1er de l’arrêté d’agrément du 15 octobre 2024 est remplacé par les dispositions suivantes :

« L'agrément de la Société par Actions Simplifiées  ECF CHERRI  pour dispenser la formation professionnelle
initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de  marchandises  (Formation  Initiale  Minimale
Obligatoire, Formation Continue Obligatoire et Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les conditions
des textes visés ci-dessus est renouvelé pour les établissements suivants :

ÉTABLISSEMENT PRINCIPAL     :   

15 avenue de Stalingrad et salle de formation ZI Nord, rue Jacques Lieutaud, 13 200 Arles
Partie pratique (aire de manœuvre)     :   ZI Nord, rue Jacques Lieutaud, – 131200 Arles
SIRET : 434 981 023 00048

ÉTABLISSEMENT SECONDAIRE     :   

64 Bd Gambetta 13160 Châteaurenard et salle de formation MIN – Bd Ernest Genevet 13160 Châteaurenard
Partie pratique (aire de manœuvre)     :   MIN – Bd Ernest Genevet 13160 Châteaurenard
SIRET : 434 981 023 00055 »

ARTICLE 2     :   

Les autres dispositions de l’arrêté du 15 octobre 2024 demeurent inchangées.

ARTICLE 3     :   

Le Directeur de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l'application du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.
Le présent arrêté sera notifié au centre de formation concerné. 

Marseille, le 26 novembre 2024

Pour le Préfet et par subdélégation,
Le Chef de l’Unité Régulation et Contrôle 

des Transports et des Véhicules

Signé

Frédéric TIRAN
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 
RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
VU la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la 

République ; 
 
VU le Code général de la fonction publique ; 
 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles L. 531-1 à L. 531-5, D. 222-20, R. 222-24, R. 222-

19-3, R. 222-36-3, D. 332-16 à D. 333-29, D. 337-1 à D. 337-160, R. 531-1 à D. 531-44 et R. 914-1 à R 
914-142 ;  

 
VU le décret n° 87-852 du 19 octobre 1987 modifié portant règlement général des certificats d’aptitude 

professionnelle délivrés par le ministre de l’éducation nationale ;  
 
VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant M. Benoît DELAUNAY, conseiller 

d’Etat, en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de 
l’académie d’Aix-Marseille ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de M. Bruno MARTIN dans 

l’emploi de secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille pour une première période de quatre ans 
du 1er octobre 2021 au 30 septembre 2025 ;  

 
VU le décret du Président de la République du 22 février 2023 portant nomination de M. Aymeric MEISS 

en qualité de directeur académique des services de l'éducation nationale des Hautes-Alpes ; 
 
VU le décret du 4 août 2022 nommant M. Mickaël CABBEKE directeur académique des services de 

l'éducation nationale des Alpes de Haute-Provence ; 
 
VU le décret du Président de la République du 11 mai 2023 nommant M. Jean-Yves BESSOL directeur 

académique des services de l'éducation nationale des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du Président de la République du 1er février 2024 nommant M. Philippe KOSZYK en qualité 

de directeur académique des services de l'éducation nationale de Vaucluse ; 
 
VU l’arrêté rectoral du 4 juin 2024 portant délégation générale et permanente de signature à M. Bruno 

MARTIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2024-06-10-00005 en date du 10 juin 2024 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2024-127 du 12 juin 2024 portant délégation de signature à M. Benoît 
DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU les arrêtés préfectoraux portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire 

aux directeurs académiques des services de l’éducation nationale de la région académique Provence-
Alpes-Côte d’Azur ; 

 
VU  l’arrêté rectoral fixant la liste des subdélégataires de M. Benoît DELAUNAY, recteur de l'académie 

d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des 
universités, en matière d’ordonnancement secondaire. 

 
A R R E T E  

 
ARTICLE PREMIER – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour l’ensemble de l’académie : 
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 des bourses académiques du second degré public et privé  
 du diplôme national du brevet (DNB) 
 du certificat de formation générale (CFG) 
 de l’examen de qualification professionnelle (EQP) pour les personnels du premier degré public 
 
est créé auprès de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de Vaucluse. 
 
ARTICLE 2 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour l’ensemble de l’académie du diplôme 
d’études en langue française primaire et du diplôme d’études en langue française secondaire est créé 
auprès de la direction des services départementaux de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône. 
 
ARTICLE 3 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour l’ensemble de l’académie : 
 
 des frais de déplacements des personnels itinérants du premier degré public 
 des frais de déplacements des personnels de santé et sociaux 
 des frais de déplacements des personnels en charge de l’orientation (psychologues de l’éducation 
nationale, directeurs de CIO et IEN IO) 
 des frais de déplacements des personnels invités à une réunion à l’initiative des directions des services 
départementaux de l’éducation nationale 
 des congés bonifiés 
 des frais de changement de résidence 
 des services partagés des personnels de l’académie 
 
est créé auprès de la direction des services départementaux de l’éducation nationale des Alpes de 
Haute-Provence. 
 
ARTICLE 4 – Un service interdépartemental chargé pour les départements des Alpes de Haute-Provence et 
des Hautes-Alpes de la gestion financière des crédits pour lesquels les inspecteurs d’académie bénéficient 
d’une délégation des préfets en matière d’ordonnancement secondaire est créé auprès de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence. 
 
ARTICLE 5 – Un service interdépartemental chargé pour les départements des Alpes de Haute-Provence et 
des Hautes-Alpes de la gestion de la paye des personnels du premier degré (professeurs des écoles, 
psychologues de l’éducation nationale, titulaires et stagiaires) est créé auprès de la direction des services 
départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence. 
 
ARTICLE 6 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour l’ensemble de l’académie du pilotage 
du Concours National de la Résistance et de la Déportation (CNRD) est créé auprès de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes. 
 
ARTICLE 7 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour l’ensemble de l’académie des sorties 
scolaires est créé auprès de la direction des services départementaux de l’éducation nationale des 
Hautes-Alpes. 
 
ARTICLE 8 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour les départements des Alpes de 
Haute-Provence, des Hautes-Alpes et de Vaucluse de la gestion de la paye des accompagnants des élèves 
en situation de handicap (AESH) T2 est créé auprès de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale des Hautes-Alpes. 
 
ARTICLE 9 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour les départements des Alpes de 
Haute-Provence et des Hautes-Alpes des moyens du second degré (collèges) est créé auprès de la 
direction des services départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes. 
 
ARTICLE 10 – Délégation est donnée à M. Philippe KOSZYK, directeur académique des services 
départementaux de l’éducation nationale de Vaucluse et responsable du service interdépartemental visé à 
l’article premier, à l’effet de signer pour l’ensemble des élèves et candidats de l’académie d’Aix-Marseille les 
actes :  
 
- relatifs à l’ensemble des opérations de gestion, d’attribution, de retrait et de congé des bourses 

nationales du second degré ; 

Rectorat Aix-Marseille - R93-2024-11-21-00002 - Arrêté du recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur, recteur de

l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités portant création de services interdépartementaux et délégations de signature 25



 

 

- relatifs à l’organisation de l’ensemble des opérations de gestion et de validation du diplôme national du 
brevet en sa qualité de président du jury académique et du certificat de formation générale, à l’exception 
du choix des sujets et de la détermination des jours et heures de déroulement de l’examen ;  

- relatifs à l’examen de qualification professionnelle (EQP) pour les personnels du premier degré public. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe KOSZYK, la délégation de signature qui lui est confiée 
sera exercée par M. Alain MASSENET, secrétaire général de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale de Vaucluse. 
 
ARTICLE 11 – Délégation est donnée à M. Jean-Yves BESSOL, directeur académique des services 
départementaux de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône et responsable du service 
interdépartemental visé à l’article deux, à l’effet de signer pour l’ensemble des élèves et candidats de 
l’académie d’Aix-Marseille les actes suivants : 
 
- relatifs à l’organisation de l’ensemble des opérations de gestion et de validation du diplôme d’études en 

langue française secondaire ; 
- certificat de formation générale, en sa qualité de président du jury académique. 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Yves BESSOL, la délégation de signature qui lui est 
confiée sera exercée par M. Tristan LOUBIERES, Mme Véronique BLUA, Mme Elisabeth DIB, M. Alain 
GRIFFOUL, directeurs académiques adjoints des services de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône 
ou par Mme Anne ACLOQUE, secrétaire générale de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône ou M. Jean-Luc PARISOTTO, secrétaire général adjoint de la 
direction des services départementaux de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône. 
 
ARTICLE 12 – Délégation est donnée à M. Mickaël CABBEKE, directeur académique des services 
départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence et responsable des services 
interdépartementaux visés aux articles trois, quatre et cinq, à l’effet de signer les actes relatifs à la gestion 
des compétences qui lui sont confiées pour l’ensemble de l’académie ou les directions des services 
départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence et des Hautes-Alpes. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Mickaël CABBEKE, la délégation de signature qui lui est 
confiée sera exercée par M. Olivier ADROGUER, secrétaire général de la direction des services 
départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence. 

 
ARTICLE 13 – Délégation est donnée à M. Aymeric MEISS, directeur académique des services 
départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes et responsable des services 
interdépartementaux visés aux articles six, sept, huit et neuf à l’effet de signer les actes relatifs au pilotage 
du Concours National de la Résistance et de la Déportation (CNRD) ainsi que les actes relatifs aux sorties 
scolaires pour l’ensemble de l’académie d’Aix-Marseille ; les actes relatifs à la gestion de la paye des 
accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) pour les directions des services 
départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence, des Hautes-Alpes et de Vaucluse ; 
les actes relatifs à la gestion des moyens du second degré (collège) pour les directions des services 
départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence et des Hautes-Alpes. 
. 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Aymeric MEISS, la délégation de signature qui lui est confiée 
sera exercée par M. Gabriel DUBOC, secrétaire général de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale des Hautes-Alpes. 
 
ARTICLE 14 - Le secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur. 
 
        Fait à Aix-en-Provence, le 21 novembre 2024 

Signé 

                            M. Benoît DELAUNAY 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 
RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
 

VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-1 à R. 222-36-5 ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique modifié ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU     les arrêtés ministériels du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 

ordonnateurs secondaires et leurs délégués des ministères de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur et de la recherche ; 

 
VU l’arrêté du 26 décembre 2022 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur aux recteurs d'académie et aux vice-recteurs des îles Wallis et Futuna, de Nouvelle-Calédonie 
et de Polynésie française en matière de recrutement et de gestion des ingénieurs et des personnels 
techniques et administratifs de recherche et de formation relevant du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur affectés dans les services déconcentrés du ministère de l'éducation nationale et au sein de 
certains établissements publics et institutions relevant des ministres chargés de l'éducation nationale, de 
l'enseignement supérieur et de la jeunesse et des sports ;  

 
VU l’arrêté du 26 décembre 2022 portant délégation de pouvoirs des ministres chargés de l'éducation 

nationale, de la jeunesse et des sports aux recteurs d'académie et aux vice-recteurs des îles Wallis et 
Futuna, de Nouvelle-Calédonie et de Polynésie française en matière de recrutement et de gestion de 
certains personnels stagiaires et titulaires relevant des ministres chargés de l'éducation nationale, de la 
jeunesse et des sports ; 

 
VU l’arrêté du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation aux 

recteurs d’académie en matière de gestion des personnels enseignants, d’éducation, d’information et 
d’orientation de l’enseignement du second degré ; 

 
VU l’arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux recteurs 

d’académie et aux directeurs académiques des services de l’éducation nationale agissant sur délégation 
du recteur d’académie, en matière de recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des 
services déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de l’éducation 
nationale ; 

 
VU l’arrêté du 14 mai 1997 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion des personnels 

d’encadrement ; 
 
VU ensemble, les arrêtés ministériels portant délégation de pouvoirs aux recteurs d’académie ; 
 
VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant M. Benoît DELAUNAY, conseiller 

d’Etat, en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie 
d’Aix-Marseille ; 
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VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de M. Bruno MARTIN dans l’emploi 
de secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille pour une première période de quatre ans du 1er 
octobre 2021 au 30 septembre 2025 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 1er février 2023 portant nomination de M. David LAZZERINI dans l’emploi 

d’adjoint au secrétaire général, directeur des ressources et relations humaines de l’académie d’Aix-
Marseille pour une première période de quatre ans du 1er février 2023 au 31 janvier 2027. 

 
 
 

- A R R E T E - 
 
 
 

ARTICLE 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno MARTIN, secrétaire général de l’académie d’Aix-
Marseille, délégation générale est donnée à M. David LAZZERINI, adjoint au secrétaire général de l'académie d'Aix-
Marseille, directeur des ressources et relations humaines, à l'effet de signer au nom du recteur de l'académie pour la 
totalité de ses attributions énumérées par les dispositions susvisées. 
 
ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. David LAZZERINI, subdélégation de signature est donnée à 
Mme Claire MOLENAT, attachée d’administration de l’Etat hors-classe, adjointe au directeur des ressources et 
relations humaines, cheffe du service ressources humaines de proximité, qualité de vie et des conditions de travail 
(QVCT), à l'effet de signer les décisions relatives à l’attribution d’aménagements de poste et d’allégements horaires, de 
matériel adapté, et à l’alimentation du compte personnel de formation (CPF) ; à Mme Anne-Lise TORCK, attachée 
principale d’administration de l’Etat, adjointe au directeur des ressources et relations humaines, cheffe de service du 
recrutement, à l'effet de signer les actes relatifs au recrutement des personnels enseignants et non enseignants pour 
l’ensemble de la région académique. 
 
ARTICLE 3 : Le secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 
 
 
 

                               
                                        Fait à Aix-en-Provence, le 25 novembre 2024 

                     

Signé  

 

       Benoît DELAUNAY 
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté portant délégation de signature

au titre des articles 10 et 76 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012
portant règlement général sur la comptabilité publique

 à 
Monsieur Sébastien FOREST, 

ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts,
Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et 

du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Responsable des budgets opérationnels de programme délégué,

Responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et
des dépenses imputées sur le budget de l’Etat et d’ordonnateur secondaire délégué

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le Code de la commande publique ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU l'article 20 II modifié de la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique et
à la croissance verte (TECV)

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions ;

VU le décret n°2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable et
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

VU le  décret  du Président  de la  République du 29 juillet  2020 nommant Monsieur  Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU l’arrêté du 29 décembre 2005 relatif au contrôle financier des programmes et des services du
ministère de l'écologie et du développement durable ;

VU l’arrêté du 9 septembre 2009 portant règlement de la comptabilité pour la désignation des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;
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VU l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif au cadre de la gestion budgétaire ;

VU l’arrêté du 20 décembre 2013 relatif au contrôle financier des programmes et des services du
ministère de l'écologie et du développement durable ;

VU l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST en qualité de
directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er octobre 2022;

VU la circulaire du 4 décembre 2013 du Ministère de l’économie et  des finances relative à la
désignation du préfet de région comme responsable de budget opérationnel de programme
pour les services territoriaux placés sous son autorité ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales

ARRÊTE

ARTICLE 1

Délégation  est  accordée  à  Monsieur  Sébastien  FOREST  en  qualité  de  directeur  régional  de
l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’effet
de signer l’ensemble des actes nécessaires au pilotage des budgets opérationnels de programme
dont le préfet de région est responsable et à l’effet de :

1) Recevoir les crédits des programmes relevant de la mission  « Écologie, développement et mobilité
durables » pour les BOP régionaux suivants :

� Programme 113 « Paysages, eau, biodiversité »
� Programme 181 « Prévention des risques »
� Programme 203 « Infrastructures et Services de transport »
� Programme 205 « Sécurité et affaires maritimes, pêche et aquaculture »
� Programme  217  « Conduite  et  pilotage  des  politiques  de  l’écologie,  de  l’énergie,  du

développement durable et de la mer »

et ceux des programmes relevant de la mission « Égalité des territoires et logement » pour le BOP
régional suivant :

� Programme 135 « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat »

2)  Répartir  les  autorisations  d'engagement  et  de  crédits  de  paiement  entre  les  services  (unités
opérationnelles)  chargés  de  leur  exécution,  suivant  le  schéma  d’organisation  financière
(SOF) ;

3) Procéder en cours d’exercice budgétaire à des réallocations en autorisations d'engagement (AE) et
en crédits de paiement (CP) entre les actions et les unités opérationnelles.

Pour les BOP examinés en CAR (BOP à enjeux), les réallocations dont le montant aboutirait à minorer
ou à abonder la dotation d'une UO de plus de 20 % du budget initial annuel sont soumises à l’accord
préalable du préfet de région, après avis du Comité de l’Administration Régionale (CAR).
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Pour les autres BOP, les réallocations dont le montant aboutirait à minorer ou à abonder la dotation
d'une UO de plus de 20 % du budget initial annuel font l’objet d’une information au préfet de région.

4) Procéder en cours d'exercice budgétaire à des réallocations en autorisations d'engagement (AE) et
en crédits de paiement (CP) entre les opérations relevant des titres V (investissements directs) et VI
(interventions au bénéfice des tiers) au sein d'une même unité opérationnelle.

Les réallocations au-delà de 20% sont soumises aux mêmes dispositions que celles applicables au
point 3) du présent article.

ARTICLE 2

Monsieur Sébastien FOREST en sa qualité de responsable de budgets opérationnels de programmes
régionaux, adressera au préfet de région (SGAR) un compte rendu quadrimestriel d’utilisation des
crédits pour l’exercice budgétaire. 
Ce compte rendu sera également adressé à l’autorité chargée du contrôle financier.

Ce compte rendu retracera,  notamment,  le  détail  de la  programmation,  des engagements et  des
mandatements réalisés pour la période, ventilé par action et par services en charge de l’exécution
(unités  opérationnelles)  et  sera  accompagné  d'indicateurs  et  de  commentaires  formulés  par  le
responsable des budgets opérationnels. La forme en est déterminée en accord avec le SGAR.

ARTICLE 3

Délégation est  également accordée à  Monsieur Sébastien FOREST, en tant  que responsable de
l’unité opérationnelle de la DREAL, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des
dépenses de l’État dans le cadre des BOP régionaux et centraux relevant des programmes suivants :

� Programme 113  « Paysages, eau, biodiversité »
� Programme 181 « Prévention des risques »
� Programme 203 « Infrastructures et Services de transport »
� Programme 205 « Sécurité et affaires maritimes, pêche et aquaculture »
� Programme 207 « Sécurité et éducation routière »
� Programme  217  « Conduite  et  pilotage  des  politiques  de  l’écologie,  de  l’énergie,  du

développement durable et de la mer »
� Programme 135 « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat »
� Programme 354 "Administration territoriale de l'Etat" 
� Programme 174 "Energie, climat et après-mines"
� Programme 159 "Expertise, information géographique et météorologie" à l'exception des deux

sous  actions  relatives  à  l'économie  sociale  et  solidaire  et  aux  dispositifs  locaux
d'accompagnement

� Programmes du plan de relance (362-Ecologie 363- Compétitivité 364-Cohésion)
� Programme 380 Fonds d’accélération de la  transition écologique dans les territoires,  dit  «

Fonds Vert »

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et, le cas
échéant, sur les opérations relatives aux recettes (titres de perception, états exécutoires, cession).

ARTICLE 4

Délégation est également accordée à Monsieur Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à
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l'effet de procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat découlant
des programmes suivants :

� Programme 349 "Fonds pour la transformation de l’action publique"
� Programme 354 : "Administration territoriale de l'Etat"
� Programme 723 (CAS) : "opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de

l’État"
� Programmes du plan de relance (362-Ecologie 363- Compétitivité 364-Cohésion)

ARTICLE 5

Dans le cadre de sa fonction de responsable d'Unité Opérationnelle, le délégataire présentera à la
signature du préfet de la région PACA les actes suivants :
-  conventions  avec  les  collectivités  territoriales  et  leurs  établissements  publics  de  coopération
intercommunale dès le premier euro ;
- conventions avec des établissements publics hors EPCI d'un montant supérieur à 500 000 € ;
- arrêtés attributifs de subventions d'un montant supérieur à 150 000 €.

ARTICLE 6

Délégation de signature est  accordée, dans les limites de ses attributions,  à  Monsieur Sébastien
FOREST en qualité de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur, à  l'effet  d'exercer  les  attributions  du pouvoir  adjudicateur  en
matière de marchés publics et accords cadres de travaux, fournitures, ou services.

Monsieur Sébastien FOREST adressera au préfet de région (SGAR) en fin d'année une liste des
marchés  publics  de  travaux  dont  le  montant  est  supérieur  au  plafond  des  marchés  publics  à
procédure adaptée en précisant l'intitulé, le montant, la date d'attribution et le titulaire.

ARTICLE 7

Conformément aux dispositions prévues à l'article 20 II modifié de la loi TECV du 17 août 2015, une
délégation de signature pour les ordres de paiement  de moins de 150.000 € liés aux demandes
d'avance, d'acompte et de solde des territoires lauréats est accordée à Monsieur Sébastien FOREST.

ARTICLE 8

Demeurent réservés à la signature du préfet quel qu’en soit le montant :
� les décisions de ne pas se conformer à l'avis défavorable de l’autorité chargée du contrôle

financier, lorsqu'un tel avis est préalablement requis ;
� les décisions de passer outre.
� les ordres de réquisition de comptable public ;

ARTICLE 9

Délégation de signature est  accordée, dans les limites de ses attributions,  à  Monsieur Sébastien
FOREST en qualité de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, pour conclure, avec les unités opérationnelles, les conventions
de gestion aux fins d'exécution des actes d'ordonnancement secondaires gérés dans le cadre du
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système CHORUS. La convention de délégation de gestion au centre de prestations comptables
mutualisées (CPCM) devra être soumise au visa du préfet. 
Un compte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé trimestriellement au
préfet de région.

ARTICLE 10

Monsieur  Sébastien  FOREST,  en  sa  qualité  de  responsable  de  budgets  opérationnels  de
programmes régionaux déléguée, de responsable d’unité opérationnelle, d’ordonnateur secondaire
délégué et, en application de l’article 38 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, peut, sous sa
responsabilité,  par arrêté,  pris au nom du préfet  de région,  subdéléguer sa signature aux agents
placés sous son autorité pour les domaines relevant de leur activité au sein du service.

La  signature  des  agents  habilités  sera  accréditée  auprès de  la  direction  régionale  des  finances
publiques de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 11

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 12

Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l'aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d'Azur  et la directrice régionale des finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département des Bouches-du-Rhône sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur le jour de sa
publication au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture de la  région Provence-Alpes-Côte
d’Azur.

ARTICLE 13

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille, 31 rue Jean-François Leca 13235 Marseille cedex 2, dans un délai de deux mois à compter
de sa publication.

Marseille, le 2 décembre 2024

Le préfet de région,

Signé

Christophe MIRMAND
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